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Le projet de loi « Travail » a fait l’objet de
nombreux commentaires. Selon un collectif
d’économistes incluant Jean Tirole, Philippe

Aghion et Pierre Cahuc, « Le code du travail est

devenu une source d’insécurité pour l’entreprise

comme pour le salarié, car il laisse au juge un

champ d’appréciation qui va bien au-delà de ses

compétences juridiques. […] En réduisant forte-

ment l’incertitude attachée à la rupture des

contrats de travail, [le projet de loi] incite les

entreprises à revenir vers des embauches en CDI.

C’est un moyen de lutter efficacement contre les

inégalités et la précarité. »1. Pour d’autres écono-
mistes, regroupés autour de Thomas Piketty,
Daniel Cohen et Philippe Askénazy, « C’est la

conduite de la politique macroéconomique, et en

l’occurrence la tentative de réduire beaucoup trop

vite le déficit budgétaire, qui explique le niveau

actuel du chômage. […] Les coûts de licenciement,

selon la littérature macro et microéconométriques,

ne sont pas un facteur majeur du chômage. »2. Au
stade actuel, aucune estimation des impacts de la
loi n’a été proposée. L’exercice est certes difficile
compte tenu de la nature des mesures, qui se
prêtent mal à une évaluation quantitative. Mais il
est utile, même s’il est imparfait, pour éclairer les
enjeux économiques du projet de loi. 

Ce document de travail a pour objet d’identifier
les mesures les plus significatives de ce projet de
loi et d’en apprécier les impacts économiques. Il
propose une analyse de l’impact sur l’emploi que
l’on peut attendre des mesures nouvelles prévues
dans la version du projet de loi déposée à
l’Assemblée nationale le 24 mars 2016. L’impact
des dispositions qui figuraient dans une première
version du projet de loi, mais qui n’ont pas été
retenues dans la version soumise au Parlement
(mise en place du forfait-jour par décision unila-
térale de l’employeur dans les entreprises de
moins de 50 salariés, plafonnement du montant

des indemnités prudhommales) n’est en
revanche pas évalué. 

Pour chacun des quatre ensembles de
mesures importantes du projet de loi, la législa-
tion actuelle est brièvement rappelée. Les modifi-
cations apportées par le projet sont ensuite
présentées. Enfin, une évaluation de l’impact sur
l’emploi de ces dispositions est proposée. 

1. Le projet de loi modifie les règles
de validité des accords collectifs
(article 10)

Situation actuelle 

Un accord collectif d’entreprise doit actuellement
respecter deux conditions pour être valable et
applicable : 

● Il doit avoir recueilli l’accord de l’em-

ployeur et d’une ou plusieurs organisations syndi-

cales de salariés représentatives ayant réuni au

moins 30 % des suffrages exprimés au premier

tour des dernières élections internes à l’entre-

prise ; 

● Il ne doit pas rencontrer l’opposition

d'une ou de plusieurs organisations syndicales de

salariés représentatives ayant recueilli la majorité

des suffrages exprimés à ces mêmes élections. 

L’accord d’entreprise peut sur certains sujets
déroger aux accords de branche (c’est le cas de la
mise place du forfait-jour, par exemple), mais la
loi ne le permet pas dans de nombreux cas (fixa-
tion du taux de majoration des heures supplémen-
taires par exemple).
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1 « Le projet de loi El Khomri représente une avancée pour les plus fragiles », Le Monde, 4 mars 2016. 
2 « La “loi travail” ne réduira pas le chômage », Le Monde, 8 mars 2016. 
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Modifications apportées
par le projet de loi 

Le projet de loi durcit et assouplit les conditions
de validité d’un accord d’entreprise.  D’une part,
il durcit les conditions d’accord des organisations
syndicales, en imposant la règle majoritaire. Pour
être applicable, l’accord devra être signé par l’em-
ployeur et une ou plusieurs organisations syndi-
cales représentatives ayant recueilli plus de 50%
des suffrages exprimés aux dernières élections
(« accord majoritaire »). D’autre part, il assouplit
les règles de validité des accords d’entreprise en
prévoyant que, à défaut de majorité et si des orga-
nisations syndicales représentant plus de 30% des
suffrages aux dernières élections sont signataires,
une ou plusieurs de ces organisations représen-
tant plus de 30% de ces suffrages pourront
demander une consultation directe des salariés :
l’accord sera validé s’il est approuvé à la majorité
des suffrages exprimés des salariés dans le cadre
de cette consultation. 

Évaluation de l’impact sur l’emploi

Cette mesure a a priori des effets ambivalents.
D’une part, elle durcit les conditions d’accord des
organisations syndicales, en imposant la règle
majoritaire. On notera que la condition actuelle
sur l’absence d’opposition d’organisations repré-
sentant au moins la moitié des suffrages des sala-
riés de l’entreprise est toutefois déjà restrictive
déjà et impose probablement en pratique une
contrainte proche de la règle majoritaire.  D’autre
part, le projet de loi permet une consultation
directe des salariés, ce qui est susceptible de
débloquer des situations où aucune position
majoritaire des organisations syndicales ne s’est
dégagée. Cette mesure devrait donc accroître le
nombre d’accords d’entreprises. L’impact devrait
être positif sur l’emploi en permettant une meil-
leure adaptation des entreprises aux évolutions de
la conjoncture. L’impact quantitatif sur l’emploi
est toutefois difficile à évaluer. 

2. Le projet de loi permet aux accords
d’entreprise d’augmenter les durées
maximales du travail et de diminuer
la rémunération des heures
supplémentaires (article 2)

Le renforcement du rôle des négociations d’entre-
prise porte notamment sur les conditions d’aug-
mentation de la durée du travail, en matière de
durées maximales du travail et de recours aux
heures supplémentaires. 

Situation actuelle 

La durée maximale d’une journée de travail est
fixée par la loi à 10 heures. Cette durée peut être
exceptionnellement allongée dans certains cas.
Ces dérogations sont soumises à autorisation
administrative. 

La durée maximale d’une semaine de travail est
fixée à 48 heures par la législation, à l’exception
de certaines dérogations, soumises à autorisation
administrative, pouvant exceptionnellement
étendre la durée hebdomadaire à 60 heures. Le
code du travail actuel ajoute une contrainte
supplémentaire. Sur une période quelconque de
12 semaines consécutives, la durée hebdomadaire
du travail moyenne ne peut excéder 44 heures. Un
accord de branche, à condition d’être validé par
un décret peut actuellement permettre de porter
cette durée maximale jusqu’à 46 heures. 

Un accord d’entreprise (ou, à défaut, un accord de
branche) peut étendre jusqu’à un an la période de
référence par rapport à laquelle les heures supplé-
mentaires sont décomptées. Par exemple, une
entreprise ayant une activité saisonnière qui
implique une durée du travail hebdomadaire de
33 heures une moitié de l’année et de 37 heures
l’autre moitié de l’année ne comptabilisera pas
d’heures supplémentaires si le décompte est
annualisé, alors qu’elle devrait appliquer des
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majorations sur 2 heures supplémentaires par
semaine la moitié de l’année si leur décompte se
faisait sur une base hebdomadaire. 

La législation actuelle dispose enfin que les majo-
rations des heures supplémentaires sont de 25%
pour les huit premières heures et de 50% pour les
suivantes. Ces taux peuvent cependant d’ores et
déjà être abaissés jusqu’à 10% par un accord de
branche - ou un accord d’entreprise en l’absence
d’accord de branche ou bien, s’il existe un accord
de branche, à condition que l’accord de branche
l’y autorise. La négociation de branche peut donc
actuellement déroger à la loi et fixer les majora-
tions des heures supplémentaires en-dessous des
niveaux de 25% et 50% (à condition de rester
supérieur ou égal à 10%). 

Dans la pratique, les négociations ne se sont pas
traduites à ce stade par une diminution significa-
tive des taux de majoration par rapport au barème
fixé dans la loi. L’accord d’entreprise est possible,
mais il reste subordonné à un accord de branche
lorsqu’il existe. A ce stade, seuls cinq accords de
branche parmi les 50 branches les plus impor-
tantes en termes d’effectifs salariés autorisent les
accords d’entreprise à fixer un taux de majoration
des heures supplémentaires inférieur à celui fixé
par la branche. En 2013, le taux de majoration
moyen des heures supplémentaires observé statis-
tiquement était de 26,7% pour l’ensemble des
salariés du secteur privé ayant fait des heures
supplémentaires. Les branches se sont donc peu
saisies de la souplesse prévue par la législation.  

Modifications apportées   
par le projet de loi 

Le projet de loi permet à un accord d’entreprise
de porter la durée maximale d’une journée de
travail jusqu’à 12 heures (au lieu de 10 heures). 
Il permet à un accord d’entreprise de porter
jusqu’à 46 heures la durée hebdomadaire maxi-

male du travail sur une période quel-
conque de douze semaines consécutives3.  

Il donne à un accord de branche la possibilité
de porter la période de décompte des heures
supplémentaires jusqu’à trois ans. Une première
version du projet de loi donnait également cette
faculté à un accord d’entreprise, mais le texte
déposé à l’Assemblée nationale a restreint cette
possibilité d’extension au-delà d’un an aux seuls
accords de branche.

Il prévoit qu’un accord d’entreprise pourra
abaisser le taux de majoration des heures supplé-
mentaires jusqu’à 10%, même si un éventuel
accord de branche ne le prévoit pas. C’est une des
dispositions les plus significatives du projet de
loi. La possibilité de fixer par accord d’entreprise
le taux de majoration des heures supplémentaires
jusqu’à un minimum de 10%, en dérogeant aux
accords de branche, devrait constituer une
souplesse pour les entreprises et leur permettre
d’adapter ce taux en fonction de leurs contraintes. 

Evaluation de l’impact sur l’emploi 

L’ensemble de ces dispositions facilitent l’aména-
gement du temps de travail pour les entreprises et
leur adaptation à des changements de leur envi-
ronnement  (pression concurrentielle, variations
de la demande…). Les dispositions sur les durées
maximales du travail et le décompte des heures
supplémentaires se prêtent mal à un chiffrage. 

On peut en revanche proposer une évaluation des
conséquences possibles de la prééminence
donnée à l’accord d’entreprise pour la fixation du
taux de majoration des heures supplémentaires,
en retenant certaines hypothèses vraisemblables.
En supposant par exemple que les entreprises
négocient une baisse moyenne de 10 points des
taux de majorations des heures supplémentaires,

3 Dans la première version du texte, cette période était fixée à seize semaines.  
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on peut évaluer, à l’aide des données de l’enquête
Ecmoss (Insee-Dares), la baisse moyenne du coût
du travail à 0,5% pour les plus de 6 millions de
salariés du secteur privé qui effectuent des heures
supplémentaires. En retenant une élasticité
moyenne de -0,4 de la demande de travail à son
coût, on pourrait attendre de la mesure un
surcroît durable d’emplois d’environ 15 000
postes. Cet impact devrait être renforcé par les
mesures d’assouplissement des durées maximales
du travail. 

3. Les accords d’entreprise
« en vue de préserver ou développer
l’emploi »  pourront modifier la durée
du travail et les salaires sous la
contrainte que les rémunérations
mensuelles individuelles ne baissent
pas (article 11)

Situation actuelle 

Les entreprises ne peuvent modifier des aspects
importants du contrat de travail (rémunération,
durée du travail…) sans l’accord du salarié, même
si un accord collectif prévoit ou permet des dispo-
sitions moins favorables que celles prévues dans
le contrat de travail antérieur à cet accord. Des
exceptions existent toutefois, notamment les
« accords de réduction du temps de travail » et les
« accords de maintien dans l’emploi ». Ces
derniers permettent, lorsque l’entreprise connaît
de graves difficultés économiques conjoncturelles
et en contrepartie de l’engagement de l’employeur
de maintenir les emplois pendant la durée de vali-
dité de l’accord, une modification, pour les sala-
riés occupant ces emplois, de la durée du travail,
de ses modalités d’organisation et de répartition
ainsi que de la rémunération. Lorsqu’un salarié
refuse l’application de l’accord à son contrat de
travail, son licenciement s’assimile alors à un
licenciement individuel pour motif économique et
est réputé motivé par une cause réelle et sérieuse. 

Modifications apportées
par le projet de loi 

Le projet de loi permet aux employeurs de
conclure des accords « en vue de la préservation
ou du développement de l’emploi » de l’entre-
prise. La nouveauté essentielle est que ces
accords pourront entraîner « de plein droit » des
modifications des contrats de travail individuels, «
y compris en matière de rémunération et de temps
de travail », à la condition toutefois que la rému-
nération mensuelle ne diminue pas. La définition
de la rémunération mensuelle qui sera retenue, en
particulier en cas de recours à des heures supplé-
mentaires, est encore incertaine et sera précisée
par décret. Le motif économique de préservation
ou maintien de l’emploi n’aura pas à être justifié
auprès de l’administration, mais sera uniquement
apprécié par les parties prenantes au moment de
la négociation de l’accord. Le licenciement d’un
salarié qui refuserait la modification de son
contrat à la suite d’un tel accord ne constituerait
pas un licenciement économique, mais serait assi-
milable à un licenciement individuel pour motif
personnel, dont le motif serait de plein droit « réel
et sérieux ». 

Evaluation de l’impact sur l’emploi

L’objectif des nouvelles dispositions est de
permettre une certaine souplesse dans le partage
salaire-emploi en compensant un engagement de
maintien dans l’emploi par une baisse éventuelle
de rémunération. Ceci nous semble un point
crucial pour faire davantage évoluer les salaires
en phase avec la productivité. L’analyse écono-
mique atteste des bénéfices pour l’emploi à
attendre (i) d’un niveau de négociation décentra-
lisé au niveau de l’entreprise (plutôt qu’au niveau
de la branche sectorielle), car c’est au niveau de
l’entreprise que l’on peut tenir compte des spéci-
ficités précises de son environnement écono-
mique (structure du marché, évolution de la
demande, etc.), (ii) d’une négociation portant à la
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fois sur l’emploi, le temps de travail et les salaires
(cf. annexe pour une synthèse de la littérature sur
le sujet).

La contrainte de non-diminution de la rémunéra-
tion mensuelle imposée dans le projet de loi
implique toutefois que le coût horaire du travail
ne pourrait baisser que par une augmentation de
la durée du travail, notamment par un recours aux
heures supplémentaires. Une diminution de la
rémunération horaire apparaît peu probable en
cas de stratégie offensive d’entreprises en crois-
sance et/ou à la conquête de nouveaux marchés.
Mais, cette éventualité est peu probable égale-
ment en cas de conjoncture défavorable (ou de
difficultés structurelles) de l’entreprise. Ces
accords sont donc peu susceptibles de permettre
aux entreprises de s’adapter à des chocs négatifs
de demande alors que cela serait précisément
l’objet d’accords de maintien dans l’emploi. 

L’interdiction de diminution de la rémunération
mensuelle limite donc l’efficacité de ces accords
dans l’absorption des chocs conjoncturels défavo-
rables, notamment quand on compare cette caté-

gorie d’accords au dispositif mis en
œuvre en Allemagne dans les années
2000, qui combinait une flexibilité des
rémunérations et un fort recours au chômage
partiel. Le chômage partiel permet en effet une
prise en charge de la rémunération des salariés
en cas de basse conjoncture, en réduisant le
salaire acquitté par l’employeur et la durée du
travail. Il repose sur l’engagement de maintien
dans l’emploi, et compense le manque à gagner
pour les salariés par des transferts publics portant
sur la période d’ajustement. Le chômage partiel a
concerné près de 1,5 million de salariés en 2009 et
a permis à l’Allemagne de quasiment stabiliser le
chômage pendant la récession de 2009
(+0,2 point entre 2008 et 2009). 

Dans l’état actuel du projet de loi, ces accords
risquent donc d’avoir relativement peu d’effet
significatif sur l’emploi et de ne pas suffire à faire
évoluer les salaires davantage en phase avec la
productivité. De 2008 à 2015, le salaire horaire
réel moyen a augmenté de 9,8 %. La productivité
horaire du travail a augmenté de 5,4 % sur la
même période. Les salaires horaires réels ont

France

© Coe-Rexecode 
Source : Insee, comptes nationaux trimestriels
Calculs : COE-Rexecode
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fortement divergé de la productivité horaire
depuis la crise (cf. graphique ci-dessous). Si
depuis 2008, le salaire horaire réel moyen avait
augmenté comme la productivité moyenne horaire
du travail, le coût du travail serait inférieur de
4,2 %, toutes choses égales par ailleurs. En rete-
nant une élasticité de la demande de travail à son
coût de 0,4, l’impact sur l’emploi aurait été d’en-
viron 300 000 postes à terme. Le CICE, qui a
diminué le coût du travail de 2,3 %, a permis de
compenser près de 60 % de l’effet de cette diver-
gence salaires/productivité.  On mesure là l’enjeu
d’une meilleure adaptation des salaires à la
productivité lors des creux conjoncturels. De ce
point de vue, la loi « Travail » n’apportera que des
progrès limités.

4. Le projet de loi précise les règles de
licenciement économique pour « cause
réelle et sérieuse » (article 30)

Un autre axe du projet de loi s’efforce de clarifier
et simplifier les règles de licenciement, qu’il soit
individuel ou collectif.

Situation actuelle 

La nécessité pour l’entreprise de procéder au
licenciement doit être motivée par une cause «
réelle et sérieuse ». Le caractère réel et sérieux
n'est pas défini par les textes. La loi du 13 juillet
1973 permet au juge d’apprécier l'existence d'un
tel motif. Aussi cette notion s’est-elle construite
principalement par la jurisprudence et laisse donc
planer une large incertitude sur les conséquences
d’un licenciement. Cette incertitude est double.
Elle porte d’une part sur le motif et donc la vali-
dité du licenciement, d’autre part sur le montant
des indemnités qui seraient fixées par le juge
lorsqu’il estime le licenciement abusif.  

Modifications apportées
par le projet de loi 

Le projet de loi apporte en partie une clarification
sur les critères correspondant à un motif « réel et
sérieux » du licenciement économique (article 30)
et diminue donc le champ des incertitudes. Une
baisse, en glissement annuel, des commandes ou
du chiffre d’affaires pendant 4 trimestres consécu-
tifs ou des pertes d’exploitation pendant un
semestre suffiront désormais à justifier de plein
droit le motif économique du licenciement. Un
accord de branche pourra en outre ramener ces
durées jusqu’à 2 trimestres consécutifs pour la
baisse du chiffre d’affaires et 1 trimestre pour les
pertes d’exploitation.  En résumé, une baisse d’ac-
tivité devient en droit un motif réel et sérieux de
licenciement.

Pour mémoire, une autre mesure de sécurisation
du licenciement figurait dans la première version
du projet de loi. Il s’agissait du plafonnement des
indemnités de licenciement personnel et écono-
mique jugé sans cause réelle et sérieuse aux
prudhommes.  Leur montant est en effet difficile-
ment prévisible, tant pour l’employeur que pour
le salarié. Le plafonnement était prévu au niveau
des montants moyens constatés, de 3 à 15 mois en
fonction de l’ancienneté. Cette disposition a été
supprimée dans la version du projet de loi
déposée à l’Assemblée nationale. A la place, un
décret d’application de la loi pour la croissance et
l’activité (loi dite « Macron ») proposera un réfé-
rentiel purement indicatif d’indemnités en fonc-
tion du salaire et de l’ancienneté, qui sera mis à
disposition des juges des prudhommes.  

Evaluation de l’impact sur l’emploi

Il n’y a pas de consensus dans la littérature écono-
mique sur la mise en évidence d’une relation
entre niveau d’emploi (ou de chômage) et le degré
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de « protection de l’emploi » (notamment qui
synthétise l’ampleur des contraintes réglemen-
taires et des incertitudes sur les contentieux liées
au licenciement). Une diminution de la protection
de l’emploi accroît les flux de sortie (le licencie-
ment est facilité) mais aussi les flux d’entrée dans
l’emploi  (les employeurs ont moins de réticence
à embaucher) : l’effet net sur l’emploi ou le
chômage est donc incertain. Les études écono-
miques analysant des changements de législation
portant sur certaines catégories (les jeunes, les
séniors…) concluent généralement à un effet
positif sur l’emploi d’un assouplissement des
règles de licenciement (cf. annexe pour une revue
de littérature détaillée). Par exemple, en compa-
rant plusieurs Etats, le durcissement de la
doctrine des tribunaux de certains Etats aux Etats-
Unis sur la protection contre les licenciements
abusifs serait responsable d’une baisse de 0,8% à
1,7% de l’emploi dans ces États. 

Les effets sur l’emploi d’un assouplissement des
règles de licenciement sont plutôt négatifs à court
terme. En effet, les licenciements augmentent
dans un premier temps alors que les incitations
accrues à l’embauche d’une diminution de la diffi-
culté à licencier davantage mettent du temps à
produire leurs effets. Il en résulte à court terme
une amélioration de la productivité, qui stimule à
son tour la croissance puis l’emploi. De
nombreuses études empiriques concluent que cet
effet positif sur la productivité est durable et supé-
rieur à l’effet négatif de court terme sur l’emploi.
En effet, l’assouplissement des règles de licencie-
ment améliore la capacité des entreprises à
investir dans les nouvelles technologies, à se réor-
ganiser et faciliterait les réallocations des salariés
vers les entreprises et les secteurs les plus produc-
tifs. Ce type de réforme peut diminuer l’emploi à
court terme, mais il a un effet net positif durable
à terme sur la croissance et l’emploi. 

Les dispositions du projet de loi sur la
clarification des critères de licenciement
économique sont-elles à la hauteur de ces
enjeux ? La sécurisation et clarification des
motifs du licenciement et vont dans le bon sens
en apportant davantage de prévisibilité aux
entreprises. Cependant, il apparaît difficile d’ap-
précier quantitativement l’effet positif sur l’em-
ploi en CDI et sur les gains de productivité des
mesures du projet de loi. 

L’exemple de la réforme espagnole de 2012 peut
toutefois contribuer à préciser les impacts à
attendre. Cette réforme est assez similaire au
projet de loi « Travail » français sur certains
aspects (simplification des critères de licencie-
ment économique, légitimité du licenciement d’un
salarié qui s’opposerait aux modifications entraî-
nées par un accord d’entreprise…) même si d’au-
tres mesures figuraient dans la réforme espagnole
qui n’ont pas d’équivalent dans le projet de loi
« Travail ». En comparant les évolutions consta-
tées à celles prédites par un modèle économé-
trique, l’OCDE4 a évalué à 300 000 les embauches
supplémentaires sous le statut de CDI (et proba-
blement par quelques créations d’emploi nettes)
sur la première année de la mise en œuvre de la
réforme, essentiellement dans les entreprises de
moins de 50 salariés, dans lesquelles les flux d’en-
trée en CDI auraient augmenté de 50%. En s’ap-
puyant sur les données de la Dares et en suppo-
sant que la réforme française, moins ambitieuse,
n’augmente les flux d’entrées en CDI que de 25%,
on pourrait s’attendre en France à un surcroît
d’entrées en CDI de près de 300 000 par an, en
grande partie par substitution par rapport à des
transformations de statut de CDD à CDI ou à des
embauches qui auraient eu lieu en CDD en l’ab-
sence de la réforme, et peut-être à des créations
d’emploi nettes sans que celles-ci puissent être
évaluées précisément.

Mai 2016
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La simplification des règles de licenciement
devrait avoir un impact durable sur la croissance
et l’emploi, au-delà de l’effet négatif de court
terme d’un accroissement de la productivité
pendant une période d’ajustement. 

5. Le projet de loi
crée un compte personnel
d’activité pour chaque travailleur

Le projet de loi présente également un volet de
« sécurisation » des transitions professionnelles
des salariés par la création du compte personnel
d’activité (CPA), qui rassemble les droits sociaux
acquis par les actifs tout au long de leur carrière.
Le CPA est toutefois d’ampleur limitée dans le
projet de loi, puisqu’il se contente essentiellement
de réunir deux droits existants.

Situation actuelle 

Le compte personnel de formation (CPF) et le
compte personnel de prévention de la pénibilité («
compte pénibilité ») sont deux dispositifs indivi-
dualisés existants pour chaque travailleur. Le CPF
permet aux salariés d’accumuler jusqu’à 150
heures de droits à formation (dans la limite de 24
heures par an jusqu’à 120 heures, puis de
12 heures par an, le droits étant transférables
lorsque le salarié change d’employeur ou se
retrouve au chômage. 

Modifications apportées
par le projet de loi 

Le projet de loi étend le CPF aux indépendants. Il
renforce par ailleurs les droits pour les travailleurs
salariés sans qualification, en leur permettant
d’accumuler jusqu’à 40 heures de formation par
an dans un plafond de 400 heures. 

Parallèlement, le projet de loi met en place un
soutien aux jeunes « décrocheurs », en leur propo-
sant, sans autres précisions, « un parcours
contractualisé d’accompagnement vers l’emploi et
l’autonomie conclu avec l’Etat, élaboré avec le
jeune et adapté à ses besoins identifiés lors d’un
diagnostic ».  Les bénéficiaires de cet accompa-
gnement pourront bénéficier d’une allocation
versée par l’Etat, modulable en fonction de leur
situation et subordonnée au respect des « engage-
ments du contrat ». La garantie jeunes, en expéri-
mentation depuis 2013 et qui serait généralisée,
aura vocation à en être la principale modalité. Elle
s’adresse aux jeunes de moins de 26 ans, qui ne
sont ni étudiants, ni en formation, ni en emploi et
sous condition de ressources.  « Elle comporte un
accompagnement intensif du jeune, ainsi qu’une
allocation dégressive en fonction de ses
ressources d’activité ». 

Enfin, le CPA contiendra le nouveau « compte
engagement citoyen » qui recensera toutes les
activités bénévoles ou volontaires et facilitera la
reconnaissance des compétences acquises à
travers ces activités, notamment dans le cadre de
la validation des acquis de l’expérience (VAE).

Evaluation de l’impact sur l’emploi

Le CPA devrait faciliter la gestion des parcours
professionnels par les salariés. Au sein du CPA, le
compte pénibilité a fait l’objet d’une analyse
récente de notre part. Le besoin de financement
du dispositif atteindrait 0,6 milliard € en 2020 et
2021, 1,7 milliards en 2030, 3,3 milliards en 2040
et 6,3 milliards en 2060. Pour assurer l’équilibre
du fonds de financement associé des hausses de
cotisations seront nécessaires. Une hausse du coût
du travail est donc à atteindre se traduirait par des
pertes d’emploi de l’ordre de 100 000 postes à
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long terme (COE-Rexecode 2016, Document de
travail n°55 Evaluation du coût du « compte pénibi-
lité »). L’extension de la garantie « jeunes », dont
les contours sont flous, aurait en outre un coût
estimé à 500 M€, dont le financement n’a pas été
précisé. Indépendamment des gains qui pour-
raient être associés à une possible amélioration de
l’employabilité de ces jeunes – a priori de faible
ampleur en l’absence de réforme de structure sur
l’efficacité du système de formation profession-
nelle, le financement par une hausse (ou une
moindre baisse) globale des prélèvements obliga-
toires se traduirait à terme par un impact négatif
sur l’emploi de 5 000 postes.

Conclusion

En conclusion, le projet de loi « Travail » tel qu’il
a été soumis au Parlement par le Gouvernement
introduit des souplesses nouvelles dans l’adapta-
tion des entreprises aux évolutions de la conjonc-
ture et de leur environnement économique.
L’ensemble des mesures d’assouplissement, y
compris l’adaptation des taux de majoration des
heures supplémentaires, pourrait générer environ
50 000 emplois supplémentaires. Ces souplesses
étant souvent diffuses et liées à des accords qui
restent à conclure, il est difficile de prédire dans
quelle mesure elles seront génératrices d’emplois
supplémentaires. Cependant, le sens positif du
mouvement ne fait pas de doute. 

Nous avions dans notre étude sur l’écart France-
Allemagne (COE-Rexecode 2011, Compétitivité

France-Allemagne : le grand écart,
Economica) conclu à la nécessité d’une
part d’un « recalage » des coûts du travail
pour combler l’écart apparu depuis 2000,
d’autre part d’encourager les négociations
d’entreprise portant à la fois sur les salaires,
l’emploi et la durée du travail, afin que les salaires
s’adaptent mieux aux gains de productivité. Le
CICE et la politique de baisses de cotisations
répondent partiellement au premier objectif en
résorbant environ 15 % de l’écart de coût qui
s’est creusé entre les deux pays depuis 2000. Le
projet de loi « Travail » va dans le sens du
deuxième objectif. Cependant les conditions
restrictives posées à l’adaptation des salaires limi-
tent les possibilités d’adaptation, notamment
dans le cas où l’entreprise est confrontée à une
demande médiocre. La clarification des critères du
licenciement économique devrait permettre d’ac-
croître la part de CDI dans les embauches. Un
effet à la hausse de + 300 000 sur les flux annuels
d’embauches en CDI, en grande partie par substi-
tution à des contrats courts, pourrait en être
attendu. Cette disposition aurait en outre un effet
positif durable sur les gains de productivité et
donc sur la croissance et l’emploi. Au total, on
peut attendre des dispositions du projet de loi un
nombre de créations d’emplois supplémentaires
d’au moins 50 000 emplois, sans qu’il soit
possible de donner un ordre de grandeur de l’im-
pact de l’ensemble des mesures. L’impact positif
du projet de loi serait toutefois fortement réduit,
voire annulé dans le cas où le projet de loi s’ac-
compagnerait d’une taxation des contrats de
travail courts, mesure qui augmenterait le coût du
travail. ¢
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Annexe

Les leçons de la littérature économique

L’impact du degré de centralisation
de la négociation collective

Le projet de loi consacre la primauté de l’accord
d’entreprise par rapport à l’accord de branche en
matière de temps de travail. L’analyse économique
atteste des vertus d’un niveau décentralisé des négo-
ciations. Une négociation globale permettrait, logi-
quement, d’obtenir un meilleur résultat en termes
de bien-être et de profit. Ce résultat, directement tiré
de la théorie des jeux, est fondamental : pour que la
négociation sociale soit la plus efficace possible il
est indispensable qu’elle ne se limite pas aux seuls
salaires mais porte sur un champ vaste (emploi,
durée du travail, formation etc.). 

L’efficacité de la négociation en fonction de son
degré de centralisation pourrait alors suivre une
courbe en cloche1. Une négociation très centralisée
doit conduire les parties à prendre en compte les
conséquences macroéconomiques de leurs choix :
en particulier, cette centralisation permettrait de
tenir compte de l’effet des hausses de salaires sur
l’emploi et donc d’inciter à la modération salariale
en cas de chômage élevé. Symétriquement, une
négociation au niveau local permettrait d’apprécier
à un niveau suffisamment fin la situation de l’entre-
prise et ses perspectives et donc d’internaliser la
fonction de demande de travail de l’entreprise, c’est-
à-dire la manière dont l’emploi dans l’entreprise
réagirait à une variation de salaires. Le niveau inter-
médiaire de la branche sectorielle conjuguerait en
revanche les inconvénients de ces deux niveaux
extrêmes : la négociation de branche ne permettrait
en effet pas de tenir suffisamment compte des

enjeux macroéconomiques, sans pour autant
parvenir à s’adapter à la diversité des situations
locales et/ou individuelles des entreprises. 

Les études empiriques semblent étayer l’efficacité
relative des négociations au niveau de l’entreprise
plutôt qu’au niveau de la branche, en mettant
notamment au jour les avantages microécono-
miques de la décentralisation des négociations. En
Espagne, l’accord d’un secteur s’étend automatique-
ment à toutes les entreprises concernées. En compa-
rant les firmes appliquant les négociations collec-
tives au niveau de la branche et celles qui ont un
accord y dérogeant au niveau de l’entreprise, Card et
De la Rica estiment que les premières ont des
salaires entre 5% et 10% plus élevés que les
secondes2, toutes choses égales par ailleurs.
Villanueva (2015)3 suggère ainsi que l’extension
d’accords collectifs à l’ensemble des entreprises
d’un secteur peut avoir des effets défavorables sur
l’emploi, en particulier en cas de crise, en limitant
les possibilités d’ajustement des salaires aux chocs.
De même, Boeri (2014, 2015) estime que l’uniformi-
sation des normes sociales pour favoriser une
convergence « nominale » des salariés et des entre-
prises peut ne pas être adaptée aux particularités
des différents territoires et se traduire par une diver-
gence « réelle » et que la superposition des niveaux
de négociation n’est pas nécessairement un subs-
titut à une vraie décentralisation4 5 : il ressort de son
analyse que, dans la zone euro lors de la récession
de 2009, 60 % des entreprises contraintes au moins
en partie par des accords de branches ont ajusté
l’emploi à la baisse et 20% ont joué sur les salaires,
alors que ces proportions sont inversées pour les
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entreprises dans laquelle la négociation est unique-
ment décentralisée. Martins (2014)6, en exploitant
les nombreuses extensions d’accords collectifs au
Portugal sur la période 2007-2011, estime que l’em-
ploi diminue de 2% dans les entreprises touchées
par une extension d’accord, et ce dès les premiers
mois d’entrée en vigueur de l’extension : l’extension
d’accords à l’ensemble de firmes d’un secteur appa-
raît donc préjudiciable à l’emploi par rapport à des
négociations dont la portée demeure strictement au
niveau de l’entreprise.  

L’enjeu d’une plus grande décentralisation apparaît
particulièrement important en France, où le faible
degré de syndicalisation (8%) est compensé par un
très fort taux de couverture par des accords sociaux
(supérieur à 90%)7, ce qui est un taux particulière-
ment élevé par rapport à d’autres pays européens. 

Si le niveau national pourrait être en théorie un
niveau efficace de négociation, Il apparaît que ce

niveau très centralisé ne permet pas en
France de tenir compte efficacement de
l’impact macroéconomique, sur l’emploi et
la compétitivité, de la dynamique salariale et
en particulier de celle du salaire minimum. En
effet, les objets de la négociation, même au niveau
local, sont fortement impactés par les normes défi-
nies au niveau supérieur (accords de branches ou
loi). Par exemple, le graphique suivant, tiré du
rapport 2014 du groupe d’experts sur le SMIC
montre qu’à chaque revalorisation du SMIC, une
très large majorité des branches voient le SMIC
dépasser leur premier coefficient salarial. La négo-
ciation est alors fortement contrainte pour d’une
part rattraper le SMIC et ensuite faire évoluer en
conséquence l’ensemble de l’échelle des salaires. 

Enfin, un certain nombre de travaux de la DARES9

montrent que le thème de l’emploi est quasi-absent
des négociations collectives. Celles-ci s’organisent
essentiellement autour des questions salariales et

Mai 2016
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d’organisation du temps de travail. L’expérience
française suggère que le niveau national n’a pas fait
la preuve de sa capacité à prendre en compte la
multiplicité des objectifs. Le développement de la
négociation au niveau de l’entreprise, privilégié par
le projet de loi, semble par conséquent la voie à
suivre.

L’impact économique de la législation
sur la protection de l’emploi

Nous concentrons ici notre analyse sur l’impact
économique de la réglementation sur les licencie-
ments pour les contrats à durée indéterminée. La
littérature théorique indique d’une part qu’une
protection plus importante des licenciements freine
les flux sur le marché du travail (cf. Garibaldi
(1998)10 et Mortensen et Pissarides (1999)11), c’est-
à-dire les embauches et les ruptures de contrats, et
ralentit la convergence de l’emploi vers son niveau
d’équilibre (cf. Blanchard et Wolfers (1998)12. 

Les modèles théoriques indiquent aussi qu’une plus
grande protection de l’emploi, en freinant les flux,
pèse sur la qualité de l’appariement sur le marché
du travail entre salariés et postes offerts par les
entreprises. Les restrictions au licenciement condui-
sent les entreprises à une utilisation sous-optimale
de leurs ressources (cf. Hopenhayn and Rogerson
(1993)13) et diminue le rendement de l’investisse-
ment et l’accumulation de capital (cf. Bertola
(1994)14), ce qui réduit la productivité. Les restric-
tions au licenciement sont plus coûteuses dans les
industries marquées par des changements technolo-
giques rapides comme les TIC et risquent d’en-
traîner une spécialisation dans des secteurs à faible
progrès technique (cf. Samaniego (2006)15). Saint-
Paul (2002)16 indique que des coûts de licencie-
ments élevés orientent l’innovation vers l’améliora-
tion de produits existants plutôt que vers des inves-
tissements plus risqués mais potentiellement
sources de plus grands gains de productivité. La
protection de l’emploi peut également inciter les
employés à se former et à coopérer au sein de la
firme car la protection induit des anticipations d’une

carrière de longue durée dans le même emploi. Il y
aurait là un effet positif de la protection de l’emploi
sur la productivité17 18 19. On peut alors évaluer dans
ce cadre un niveau optimal de protection de l’emploi
: les économies caractérisées par une réglementation
très stricte des licenciements gagneraient alors en
productivité en diminuant ces coûts de séparation. 

D’un point de vue empirique, il a longtemps été
difficile de mettre en lumière un lien entre la protec-
tion de l’emploi et le chômage ou l’emploi (cf. Boeri,
Cahuc et Carcillo 201520 pour des synthèses), à
quelques exceptions notables comme Scarpetta
(1996)21 ou Di Tella and McCulloch (2005)22 , qui
mettent en évidence qu’une protection plus stricte
réduit l’emploi ou accroît le chômage. Cette diffi-
culté ne doit pas surprendre : une plus grande
protection de l’emploi diminue à la fois les
embauches et les ruptures et l’effet net de cette
réduction des flux est faible. Cet effet de la protec-
tion de l’emploi sur les flux est un résultat consen-
suel de la littérature empirique : en particulier,
Micco et Pages (2006)23 , Cingano et al. (2010)24 and
Haltiwanger et al. (2013)25 , en s’appuyant sur des
données d’entreprises sur plusieurs pays, estiment
non seulement une relation négative entre flux sur
le marché du travail et protection de l’emploi mais
également une relation d’autant plus négative que
les secteurs sont caractérisés par des taux de rota-
tion plus importants. 

Plus récemment, certains économistes se sont
appuyés sur des réformes ciblées sur certaines caté-
gories de salariés ou d’entreprises pour évaluer les
effets de la protection de l’emploi sur l’emploi ou le
chômage : l’effet de ces mesures sur les publics
concernés est évalué par différence avec la situation
des autres salariés et entreprises. A partir des
données aux États-Unis26 , des économistes se sont
penchés sur l’effet sur l’emploi de l’adoption par les
tribunaux de certains États d’une doctrine de protec-
tion contre les ruptures abusives des contrats de
travail sur 30 ans. Les auteurs ont trouvé une causa-
lité statistiquement robuste entre cette protection et
la baisse de l’emploi, la protection serait respon-
sable d’une baisse de 0,8% à 1,7% de l’emploi de
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ces États. Des chercheurs français27 ont étudié l’effet
de la contribution « Delalande ». Afin de dissuader
les entreprises de licencier des séniors, une taxe
d’un montant de 1 à 12 mois de salaire avait été
créée en 1987 puis régulièrement aménagée et fina-
lement supprimée en 2008. Cette mesure avait eu
l’inverse de l’effet escompté, les entreprises préfé-
rant se séparer de leur salarié à l’approche de leurs
50 ans pour éviter les complications au-delà de ce
seuil. Les auteurs montrent les conséquences posi-
tives sur l’employabilité des plus de 50 ans des dimi-
nutions successives de cette contribution. L’Italie a
connu une législation de protection de l’emploi plus
stricte sur les entreprises de plus de 15 employés en
1990. La présence de ce seuil a eu une influence
faible mais négative sur la croissance de l’emploi
dans les entreprises28. L’analyse de données de
panel29 a confirmé cette analyse. En comparant des
micro-données du Canada, de la Finlande, d’Italie,
des Pays-Bas, de la Suisse, du Royaume-Uni et des
États-Uni30 , la protection de l’emploi augmente le
chômage et le recours au travail temporaire pour les
peu qualifiés, les jeunes, les femmes et en particu-
lier les femmes immigrées. Ces effets sont souvent
plus forts dans les pays qui ont recours aux accords
collectifs sur l’emploi.  

La protection de l’emploi pour les CDI a également
pour effet de renforcer le dualisme du marché du
travail entre contrats protecteur (CDI) et contrats
flexibles (CDD), qui est une caractéristique forte du
marché du travail français et complique notamment
l’entrée des jeunes sur le marché du travail. Par
exemple, Kugler et al. (2005) exploitent la réforme
espagnole de 1997 sur les coûts de ruptures applica-
bles uniquement à certaines catégories (diminution
du coût du licenciement pour les moins de 30 ans et
les plus de 45 ans) et montrent que la diminution
des coûts de licenciement a accru l’emploi des
jeunes et des séniors en CDI. 

En matière d’effet sur les gains de productivité, les
études empiriques ont mis en évidence un effet
négatif de la protection notamment dans l’adoption
de nouvelles technologies dans les entreprises 31où
les employés sont alors réticents à la nouveauté.

Des économistes ont également observé
que les entreprises innovantes sont celles
dont la productivité est la plus affectée par
une protection contraignante32. Une protection
moins contraignante encourage également l’en-
treprenariat33. Par ailleurs, une protection de l’em-
ploi a pu être un vecteur d’absentéisme en Italie34,
des résultats similaires ont été trouvés en
Allemagne35 et en Suède36. 

Les comparaisons entre pays  n’ont longtemps pas
permis de tirer de conclusion sur le lien entre
productivité et protection de l’emploi. Une relation
négative a été observée sur des pays latino-améri-
cains et asiatiques37. Tandis qu’un lien positif a été
signalé sur des pays de l’OCDE38 39. La mobilisation
de données au niveau des branches et des entre-
prises a donné des résultats plus significatifs. Au
total, la protection semble bien peser négativement
sur la productivité que ce soit à partir de données
des États-Unis40, d’Italie41, ou plus généralement
dans l’OCDE42. En particulier, Bassanini (2009)
estime qu’une réduction de 1 point de l’indice de
protection des licenciements pour les CDI se tradui-
rait par une hausse de gains annuels de productivité
globale des facteurs au moins de l’ordre de 0,3 point
: ce serait le cas par exemple si la réglementation
française se rapprochait de celle des pays anglo-
saxons, cf. graphique infra). L’assouplissement des
règles de licenciement pour les CDI apparaît donc
comme un outil extrêmement puissant, car c’est
d’une certaine manière la fonction de production de
l’innovation que l’on améliore : l’effet sur les gains
de productivité et donc la croissance pourrait donc
être permanent.

En supposant que la clarification des critères de
licenciement économique ait un impact équivalent à
la baisse de 0,17 point sur l’indice OCDE de régle-
mentation des licenciements pour les contrats
permanents (baisse de 2 points sur le critère de défi-
nition du licenciement abusif) et en reprenant les
élasticités estimées par Bassanini (2009), les gains
de productivité globale des facteurs et donc la crois-
sance seraient supérieurs de 0,05 point chaque
année à la faveur d’une telle clarification.
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